


1FOPRESTA 

Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée 

Au capital de 30.000 €uros 

Siège social : 5, rue du Chant des Oiseaux 

78360 Montesson 

432 622 777 RCS Versailles 

 

 

 

PROCES-VERBAL 

DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE GERANT  

DU 18 JUILLET 2024 

 

 

 

I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Monsieur Fernand Girard demeurant 15, rue Jean Boyer-35730 Pleurtuit  

 

Propriétaire de la totalité des 60 parts de 500 €uros chacune composant le capital social de la 

Société 1FOPRESTA, Associée unique de ladite société, 

II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 

  

 Modification de la dénomination sociale  

 Modification corrélative de l'article 3 des statuts 

 Modification du nom commercial du siège, 

 Modification du nom de l’enseigne du siège, 

 Transfert de l’établissement secondaire 

 Modification du nom commercial de l’établissement secondaire, 

 Modification du nom de l’enseigne de l’établissement secondaire 

 Pouvoir en vue des formalités. 

 

PREMIERE DECISION  

 

L'associé unique décide d'adopter comme nouvelle dénomination sociale, à compter du 18 

juillet 2024: 1FORESTA Informatique Entreprise 

 

En conséquence, l'article 3 des statuts a été modifié comme suit : 
 

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est : 1FORESTA Informatique Entreprise 

 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

 

DEUXIEME DECISION 

L’associé unique décide de modifier le nom commercial du siège social, à compter du 18 

juillet 2024 en :1FOPRESTA Informatique Entreprise Paris St Malo Aix. 



Cette modification n’entraine pas de modification statutaire. 

 

TROISIEME DECISION 

 

L’associé unique décide de modifier le nom de l’enseigne du siège social, à compter du 18 

juillet 2024 en : 1FOPRESTA Informatique Entreprise IDF PARIS MONTESSON 

SARTROUVILLE BEZONS NANTERRE ARGENTEUIL POISSY RUEIL  

 

Cette modification n’entraine pas de modification statutaire. 
 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L’associé unique décide de transférer l’établissement secondaire au 15, rue Jean Boyer  35730 

Pleurtuit à compter du 18 juillet 2024. 

 

Cette modification n’entraine pas de modification statutaire. 

CINQUIEME DECISION 

 

L’associé unique décide de modifier le nom commercial de l’établissement secondaire, à 

compter du 18 juillet 2024 en :1FOPRESTA Informatique Entreprise BRETAGNE Saint Malo 

Dinard Dinan Rennes Nantes Saint -Brieuc 

 

Cette modification n’entraine pas de modification statutaire. 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’associé unique décide de modifier le nom de l’enseigne de l’établissement secondaire, à 

compter du 18 juillet 2024 en : Maintenance Dépannage Conseil Vente Informatique 

 

Cette modification n’entraine pas de modification statutaire. 

 

SEPTIEME DECISION 

 

L'associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à 

l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et 

répertorié sur le registre des décisions de l'associé unique. 

 

Fernand Girard 

Gérant et associé unique 










